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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des accessoires pour appareil de repassage comportant
une semelle équipée de trous de sortie de vapeur et se
rapporte plus particulièrement à un accessoire compor-
tant un corps comprenant une face supérieure configurée
pour épouser la forme du contour de la semelle et com-
portant une paroi périphérique délimitant latéralement
une chambre de diffusion de vapeur permettant le pas-
sage de la vapeur depuis la face supérieure jusqu’à tra-
vers un élément perméable à la vapeur porté par l’ac-
cessoire.

Etat de la technique

[0002] Il est connu, du document CN205420870U, un
accessoire pour un appareil de défroissage comportant
une semelle équipée de trous de sortie de vapeur dans
lequel l’accessoire comporte un corps comprenant une
face supérieure configurée pour épouser la forme du con-
tour de la semelle et comporte une paroi périphérique
délimitant latéralement une chambre de diffusion de va-
peur permettant le passage de la vapeur depuis la face
supérieure jusqu’à travers un élément perméable à la
vapeur porté par l’accessoire.
[0003] Un tel accessoire comporte un élément per-
méable à la vapeur qui permet de parfumer le vêtement
traité à l’aide de l’appareil de défroissage.
[0004] Cependant, un tel accessoire n’est pas adapté
pour retirer des poussières, particules ou cheveux pou-
vant être accrochés à la surface d’un article tel un vête-
ment, un rideau ou un canapé.
[0005] La présente invention vise à remédier à cet in-
convénient.
A cet effet, l’invention a pour un objet un accessoire pour
appareil de repassage et/ou défroissage comportant une
semelle équipée de trous de sortie de vapeur, l’acces-
soire comportant un corps comprenant une face supé-
rieure configurée pour épouser la forme du contour de
la semelle et comportant une paroi périphérique délimi-
tant latéralement une chambre de diffusion de vapeur
permettant le passage de la vapeur depuis la face supé-
rieure jusqu’à travers un élément perméable à la vapeur
porté par l’accessoire, caractérisé en ce que l’élément
est un textile perméable à la vapeur, avantageusement
de type microfibres, destiné à venir au contact du vête-
ment à traiter et en ce que la paroi périphérique comporte
des ouvertures d’échappement permettant au flux de va-
peur de s’échapper latéralement à l’accessoire.
[0006] Un tel accessoire permet d’assainir un article
en balayant ce dernier à l’aide de la semelle équipée de
l’accessoire, le frottement du textile au contact de l’article
permettant d’éliminer les poussières, particules, cheveux
etc... pouvant être déposées à la surface de ce dernier
et la diffusion de la vapeur vers le textile permettant de

maintenir ce dernier humide pour une meilleure efficacité
dans la captation des poussières ou particules.
[0007] De plus, la présence des ouvertures d’échap-
pement sur un tel accessoire permet de limiter le risque
de formation de condensats à l’intérieur de la chambre
de diffusion de vapeur, la vapeur pouvant s’échapper
librement à l’extérieur de l’accessoire après avoir lécher
la surface interne du textile
[0008] L’appareil peut en outre présenter une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes, prises seules ou
en combinaison.
[0009] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, l’élément perméable à la vapeur est porté par
une face inférieure de l’accessoire
[0010] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le corps comporte une lèvre inférieure sur la-
quelle le textile est fixé de manière amovible.
[0011] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, la paroi périphérique est située en retrait par
rapport à la lèvre inférieure.
[0012] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le textile comporte un contour muni d’un élément
élastique permettant sa fixation sur la lèvre inférieure.
[0013] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, la face supérieure comporte une jupe supérieure
dont la forme est configurée pour épouser la forme du
contour de la semelle.
[0014] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le corps comporte un crochet de fixation confi-
guré pour se déformer élastiquement lors du montage
de l’accessoire sur l’appareil de repassage et/ou défrois-
sage.
[0015] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, la jupe supérieure s’étend le long de bords avant
et latéraux du corps de l’accessoire, le crochet de fixation
étant situé sur un bord arrière du corps de l’accessoire.
[0016] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, les ouvertures d’échappement sont bordées
d’une nervure.
[0017] Une telle nervure présente l’avantage de faire
office de déflecteur qui évite que le contour du textile
guide ne vienne se positionner sur les ouvertures
d’échappement.
[0018] L’invention se rapporte également à un appareil
de repassage et/ou défroissage comportant un tel ac-
cessoire et caractérisé en ce qu’il comporte un généra-
teur de vapeur permettant la production d’un débit de
vapeur supérieur à 20 gr/min et avantageusement supé-
rieur à 25 gr/min.
[0019] Un tel débit de vapeur présente l’avantage de
procurer des performances de repassage ou défroissage
optimisées. De plus, à partir d’un tel débit de vapeur, les
ouvertures d’échappement deviennent particulièrement
nécessaires pour éviter la condensation de la vapeur à
l’intérieur de l’accessoire.
[0020] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le générateur de vapeur comporte une cuve pour
la génération de vapeur sous pression
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Brève description des figures

[0021] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après d’un mode particulier de réalisation
de l’invention présenté à titre d’exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 est une vue en perspective d’un fer à
repasser et d’un accessoire selon un mode particu-
lier de réalisation de l’invention, l’accessoire étant
représenté désaccouplé du fer à repasser 1 et sans
sa microfibre ;

La figure 2 est une vue en perspective de
l’accessoire ;

La figure 3 est une vue en perspective du fer à re-
passer accouplé à l’accessoire ;

La figure 4 est une vue de côté du fer à repasser
accouplé à l’accessoire, l’accessoire étant représen-
té partiellement en coupe au niveau du verrou ;

La figure 5 est une vue en perspective de l’acces-
soire et de la microfibre destinée à le revêtir ;

La figure 6 est une vue en perspective de l’acces-
soire revêtu de sa microfibre.

[0022] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins, les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0023] La figure 1 représente un fer à repasser 1 com-
portant une semelle 10 métallique, présentant une ex-
trémité avant pointue et une extrémité arrière arrondie,
disposée en vis-à-vis d’un accessoire 100 destiné à être
monté sur la semelle 10 du fer à repasser 1.
[0024] Le fer à repasser 1 comporte un boitier 11, placé
au-dessus de la semelle 10, et comprend une poignée
12 de préhension disposée en porte-à-faux par rapport
à la semelle 10, la poignée 12 comportant une extrémité
avant rattachée au boitier 11 et une extrémité arrière libre
faisant saillie latéralement au boitier 11.
Le fer à repasser 1 est relié par un cordon 3 flexible à
une base portative, non représentée sur les figures, cette
base renfermant une cuve pour la production de vapeur
sous pression comprenant un orifice de sortie de vapeur
équipé d’une électrovanne pilotée par une gâchette 13
disposée sous la poignée 12 du fer à repasser 1. De
manière préférentielle, la cuve est dimensionnée pour
produire de la vapeur sous une pression supérieure à 4
bars et pour alimenter le fer à repasser 1 avec un débit
de vapeur instantané supérieur à 50 gr/min.
Le boitier 11 renferme classiquement une fonderie en
aluminium, non visible sur les figures, qui est au contact
thermique de la semelle 10 et qui comprend une résis-

tance chauffante, régulée au moyen d’un thermostat. La
fonderie renferme un circuit de distribution de la vapeur
assurant le réchauffage de la vapeur et la vaporisation
des éventuels condensats transportés par la vapeur, cet-
te vapeur étant diffusée par des trous de sortie de vapeur
14 ménagés dans la semelle 10.
[0025] Conformément aux figures 2 et 3, l’accessoire
100 comporte un corps 101 en matière plastique présen-
tant un contour de forme semblable au contour de la se-
melle 10, le corps 101 comprenant une face supérieure
destinée à venir prendre place sous la semelle 10 et com-
portant une jupe supérieure 102 destinée à venir enve-
lopper la pointe avant et une partie des bords latéraux
de la semelle 10 lorsque l’accessoire 100 est accouplé
au fer à repasser 1.
[0026] La face supérieure du corps 101 comprend des
orifices d’entrée de vapeur 103 venant en correspondan-
ce des trous de sorties de vapeur 14, le corps 101 com-
portant une pluralité de cloisons de renforts s’étendant
perpendiculaire à la face supérieure du corps 101 et for-
mant une structure ajourée délimitée latéralement par
une paroi périphérique 110, s’étendant avantageuse-
ment sur une hauteur comprise entre 5 mm et 10 mm.
[0027] Cette zone ajourée du corps 101, délimité laté-
ralement par la paroi périphérique 10, forme une cham-
bre de diffusion de vapeur 104 mettant fluidiquement en
relation les orifices d’entrée de vapeur 103 de la face
supérieure et une ouverture inférieure 105 de sortie de
vapeur ménagée sur la face inférieure de l’accessoire
100.
[0028] La chambre de diffusion de vapeur 104 com-
prend notamment une ouverture centrale 106, de forme
générale triangulaire aux angles arrondis, et deux ouver-
tures arrière 107 venant en regard d’une zone de la se-
melle 10 démunies de trous de sortie de vapeur, qui per-
mettent à la fois d’alléger la structure du corps 101 et de
former des volumes dans lesquels la vapeur en prove-
nance des orifices d’entrée de vapeur 103 peut librement
se diffuser.
[0029] De manière préférentielle, la face supérieure du
corps 101 comporte un joint 108 qui s’étend sur tout le
pourtour de l’accessoire 100, en étant situé légèrement
en retrait par rapport au contour de l’accessoire 100, le
joint 108 s’étendant en bordure des orifices d’entrée de
vapeur 103 et des ouvertures arrière 107. Le corps 101
comporte également avantageusement des parois dé-
flectrices 109 disposées en regard d’au moins une partie
des orifices d’entrée de vapeur 103 et qui permettent de
dévier une partie le flux de vapeur pénétrant au travers
des orifices d’entrée de vapeur 103 en direction de la
paroi périphérique 110.
[0030] Conformément aux figures 5 et 6, le corps 101
comporte une lèvre inférieure 111 qui vient dans le pro-
longement de la paroi périphérique 110, la lèvre inférieu-
re 111 s’étendant de manière divergente vers le bas et
définissant l’ouverture inférieure 105 de sortie de vapeur
de l’accessoire 100.
[0031] La lèvre inférieure 111 forme une surface d’ac-
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croche pour un textile 112 perméable à la vapeur, de
préférence de type microfibres, présentant une forme
adaptée pour recouvrir l’ouverture inférieure 105 de l’ac-
cessoire 100.
[0032] Selon l’exemple particulier de réalisation illustré
sur les figures, le textile 112 comporte un élément élas-
tique, s’étendant sur tout son pourtour, qui permet la fixa-
tion du textile 112 sur l’accessoire 100 en engageant par
déformation élastique du contour du textile 112 autour
de la lèvre inférieure 111, comme cela est représenté
sur la figure 6.
[0033] Plus particulièrement selon l’invention, la paroi
périphérique 110 comporte des ouvertures d’échappe-
ment 113 qui traversent latéralement la paroi périphéri-
que 110 et établisse une communication fluidique entre
la chambre de diffusion de vapeur 104 ménagée à l’in-
térieur du corps 101 et l’extérieur de l’accessoire 100.
[0034] Ces ouvertures d’échappement 113 sont avan-
tageusement disposées symétriquement sur les deux
côtés de l’accessoire 100 et sont bordées d’une nervure
114 qui fait saillie sur la paroi périphérique 110. Selon le
mode particulier de réalisation de l’invention illustré sur
les figures, chaque côté de l’accessoire 100 comporte
deux ouvertures d’échappement 113 qui s’étendent di-
rectement sous la jupe supérieure 102, sur une hauteur
comprise entre 2 et 4 mm et sur une longueur de l’ordre
de 5 cm.
[0035] Conformément à la figure 2, le corps 101 com-
porte également des patins 115 en élastomère sur la-
quelle la semelle 10 est destiné à venir reposer. Ces
patins 115 comprennent avantageusement un premier
patin 115 disposé au niveau de l’extrémité avant de l’ac-
cessoire 100, dans la zone destinée à recevoir la pointe
avant de la semelle 10, et deux patins 115 arrière qui
intègrent une jupe arrière en relief destinée à venir en
bordure du bord arrière de la semelle 10.
[0036] Les deux patins115 arrière sont disposés de
part et d’autre d’un crochet de fixation 116 disposé au
niveau de l’extrémité arrière de l’accessoire 100, ce cro-
chet de fixation 116 étant avantageusement porté par un
verrou 117 en matière plastique qui est rapporté sur le
corps 101 de l’accessoire 100 et qui est monté mobile
en translation le long de l’axe longitudinal de l’accessoire
100.
[0037] Conformément à la figure 4, l’accessoire 100
comprend une cavité qui est disposée sous le verrou 117
et qui renferme un ressort de rappel 118 ramenant le
verrou 117 vers une position de repos dans laquelle le
crochet de fixation 116 est ramené vers l’intérieur de l’ac-
cessoire 100.
[0038] Le verrou 117 comprend avantageusement une
languette 119 faisant saillie sur la face arrière de l’acces-
soire 100 et permettant d’exercer manuellement une
traction sur le verrou 117 afin de déplacer ce dernier à
l’encontre du ressort de rappel 118, et permettre le dé-
placement du crochet de fixation 116 vers l’arrière pour
désaccoupler l’accessoire 100 du boitier 11 du fer à re-
passer 1.

[0039] L’utilisation et les avantages d’un tel accessoi-
res vont maintenant être décrits.
[0040] Lorsque l’utilisateur souhaite traiter un textile
avec de la vapeur, par exemple un rideau, un canapé ou
un vêtement, dans le but de le purifier en éliminant les
poussières, particules, cheveux pouvant être disposées
sur ce dernier, il met en place l’accessoire 100 sur la
semelle 10 du fer à repasser 1 en engagement l’extrémité
avant de la semelle 10 contre le patin 115 avant puis en
appliquant la semelle 10 du fer à repasser 1 contre les
patins 115 arrière. Lors de cette manipulation, le crochet
de fixation 116 se glisse au-dessus de la semelle 10,
après s’être déplacé en translation à l’encontre du ressort
de rappel 118, et assure l’immobilisation de l’accessoire
100 sur la semelle 10.
[0041] L’utilisateur met ensuite en place le textile 112
en microfibres autour de la lèvre inférieure 111 de l’ac-
cessoire 100, ce textile 112 se trouvant maintenu sous
tension sur l’accessoire 100 grâce à la tension exercée
par l’élément élastique qui court le long de la périphérie
du textile 112. Lors de cette mise en place du textile 112
sur l’accessoire, la présence des nervures 114 permet
de maintenir le bord du textile sous les ouvertures
d’échappement 113 et d’éviter ainsi que ces dernières
ne soient masquées par le textile 112.
[0042] L’utilisateur peut alors utiliser le fer à repasser
1, équipé de l’accessoire 100, pour traiter à la vapeur
l’élément à purifier, ce traitement s’effectuant en balayant
la surface à traiter avec l’accessoire 100 tout en appuyant
sur la gâchette 13 du fer à repasser 1.
[0043] Le flux de vapeur émis par les trous de sortie
de la semelle 10 pénètre alors dans la chambre de dif-
fusion de vapeur 104 par les orifices d’entrée de vapeur
103 de l’accessoire 100, la présence du joint 108 au con-
tact de la semelle 10 évitant qu’une partie du flux de
vapeur ne s’échappe latéralement à la semelle 10.
[0044] Le flux de vapeur passant au travers l’acces-
soire 100 vient lécher le textile 112, en participant à son
humidification, puis est évacué à l’extérieur de l’acces-
soire 100 en passant par les ouvertures d’échappement
113 latérales de l’accessoire 100.
[0045] Une telle caractéristique permet d’éviter que de
la vapeur ne reste confinée dans la chambre de diffusion
de vapeur 104. On limite ainsi le risque de condensation
de la vapeur à l’intérieur de l’accessoire 100. Par ailleurs,
la position des ouvertures d’échappement 113, et le po-
sitionnement de la poignée 12 en porte à faux derrière
la semelle 10, permet d’éviter que la vapeur émise par
les ouvertures d’échappement 113 ne vienne balayer la
zone de la poignée 12 au risque de bruler l’utilisateur.
[0046] L’accessoire 100 ainsi réalisé permet donc de
limiter le risque de brulure de l’utilisateur par l’écoulement
de condensats par les côtés de l’accessoire 100 lorsque
l’accessoire 100 est utilisé avec le fer à repasser 1 et que
ce dernier délivre un fort débit de vapeur.
[0047] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
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notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention, qui est définie par les revendications annexées.
[0048] Ainsi, dans une variante de réalisation non re-
présentée, les ouvertures d’échappement pourront pré-
senter une forme différente et être, par exemple disposé,
disposées au moins en partie sur la face avant de l’ac-
cessoire.

Revendications

1. Accessoire (100) pour appareil de repassage et/ou
défroissage comportant une semelle (10) équipée
de trous de sortie de vapeur (14), ledit accessoire
(100) comportant un corps (101) comprenant une
face supérieure configurée pour épouser la forme
du contour de la semelle (10) et comportant un élé-
ment (112) amovible perméable à la vapeur, le corps
(101) comportant une paroi périphérique (110) déli-
mitant latéralement une chambre de diffusion de va-
peur (104) permettant le passage de la vapeur de-
puis la face supérieure jusqu’à travers l’élément
(112), caractérisé en ce que ledit élément est un
textile (112) perméable à la vapeur, avantageuse-
ment de type microfibres, destiné à venir au contact
du vêtement à traiter et en ce que la paroi périphé-
rique (110) comporte des ouvertures d’échappe-
ment (113) permettant au flux de vapeur de s’échap-
per latéralement à l’accessoire (100) sans passer au
travers dudit textile (112).

2. Accessoire (100) selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que le corps (101) comporte une lèvre
inférieure (111) sur laquelle le textile (112) est fixé
de manière amovible.

3. Accessoire (100) selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que le textile (112) comporte un contour
muni d’un élément élastique permettant sa fixation
sur la lèvre inférieure (111).

4. Accessoire (100) selon l’une quelconque des reven-
dication 2 à 3, caractérisé en ce que la paroi péri-
phérique (110) est située en retrait par rapport à la
lèvre inférieure (111).

5. Accessoire (100) selon l’une quelconque des reven-
dication 1 à 4, caractérisé en ce que la face supé-
rieure comporte une jupe supérieure (102) dont la
forme est configurée pour épouser la forme du con-
tour de la semelle (10).

6. Accessoire (100) selon la revendication 5, caracté-
risé en ce que le corps (101) comporte un crochet
de fixation (116) configuré pour se déformer élasti-
quement lors du montage de l’accessoire (100) sur

l’appareil de repassage et/ou défroissage.

7. Accessoire (100) selon la revendication 6, caracté-
risé en ce que la jupe supérieure (102) s’étend le
long de bords avant et latéraux du corps (101) de
l’accessoire et en ce que le crochet de fixation (116)
est situé sur un bord arrière du corps (101) de l’ac-
cessoire.

8. Accessoire (100) selon l’une quelconque des reven-
dication 1 à 7, caractérisé en ce que les ouvertures
d’échappement (113) sont bordées d’une nervure
(114).

9. Appareil de repassage et/ou défroissage comportant
un accessoire (100) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, caractérisé en ce qu’il comporte
un générateur de vapeur permettant la production
d’un débit de vapeur supérieur à 20 gr/min.

Patentansprüche

1. Zubehör (100) für Bügel- und/oder Glättungseinrich-
tung, umfassend eine mit Dampfaustrittslöchern (14)
ausgestattete Sohle (10), wobei das Zubehör (100)
einen Körper (101) umfasst, der eine Oberseite um-
fasst, die dazu ausgestaltet ist, sich an die Kontur-
form der Sohle (10) anzupassen, und ein abnehm-
bares dampfdurchlässiges Element (112) umfasst,
wobei der Körper (101) eine Umfangswand (110)
umfasst, die eine Dampfverteilungskammer (104)
seitlich begrenzt, die den Dampfdurchgang ausge-
hend von der Oberseite bis durch das Element (112)
hindurch ermöglicht, dadurch gekennzeichnet,
dass das Element eine dampfdurchlässige Textilie
(112) ist, vorzugsweise vom Typ Mikrofasern, die
dazu vorgesehen ist, das zu behandelnde Klei-
dungsstück zu berühren, und dadurch, dass die Um-
fangswand (110) Austrittsöffnungen (113) umfasst,
die ermöglichen, dass der Dampfstrom aus dem Zu-
behör (100) seitlich austritt, ohne durch die Textilie
(112) hindurchzugehen.

2. Zubehör (100) nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Körper (101) eine untere Lippe
(111) umfasst, auf der die Textilie (112) auf abnehm-
bare Weise befestigt ist.

3. Zubehör (100) nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Textilie (112) eine mit einem
elastischen Element versehene Kontur umfasst, das
deren Befestigung an der unteren Lippe (111) er-
möglicht.

4. Zubehör (100) nach einem der Ansprüche 2 bis 3,
dadurch gekennzeichnet, dass die Umfangswand
(110) in Bezug auf die untere Lippe (111) zurückge-
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zogen gelegen ist.

5. Zubehör (100) nach einem der Ansprüche 1 bis 4,
dadurch gekennzeichnet, dass die Oberseite eine
obere Schürze (102) umfasst, deren Form dazu aus-
gestaltet ist, sich an die Konturform der Sohle (10)
anzupassen.

6. Zubehör (100) nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Körper (101) einen Befesti-
gungshaken (116) umfasst, der dazu ausgestaltet
ist, sich bei der Montage des Zubehörs (100) an der
Bügel- und/oder Glättungseinrichtung elastisch zu
verformen.

7. Zubehör (100) nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sich die obere Schürze (102) entlang
der vorderen und den seitlichen Kanten des Körpers
(101) des Zubehörs erstreckt und dadurch, dass der
Befestigungshaken (116) an einer hinteren Kante
des Körpers (101) des Zubehörs gelegen ist.

8. Zubehör (100) nach einem der Ansprüche 1 bis 7,
dadurch gekennzeichnet, dass die Austrittsöff-
nungen (113) von einer Rippe (114) umsäumt sind.

9. Bügel- und/oder Glättungseinrichtung, umfassend
ein Zubehör (100) nach einem der Ansprüche 1 bis
8, dadurch gekennzeichnet, dass es einen Dampf-
generator umfasst, der die Produktion eines Dampf-
durchsatzes von mehr als 20 gr/min ermöglicht.

Claims

1. Accessory (100) for ironing and/or crease-removing
appliance comprising a baseplate (10) equipped with
steam outlet holes (14), said accessory (100) com-
prising a body (101) comprising an upper face con-
figured to mold the shape of the contour of the base-
plate (10) and comprising a removable element (12)
which is permeable to steam, the body (101) com-
prising a peripheral wall (110) laterally delimiting a
steam diffusion chamber (104) enabling the passage
of steam from the upper face up to through the ele-
ment (112), characterized in that said element is a
textile (112) which is permeable to steam, advanta-
geously of the microfiber type, intended to come into
contact with the clothing to be treated and in that
the peripheral wall (110) comprises escape open-
ings (113) enabling the steam flow to laterally escape
to the accessory (100) without passing through said
textile (112).

2. Accessory (100) according to claim 1, character-
ized in that the body (101) comprises a lower lip
(111) on which the textile (112) is removably fixed.

3. Accessory (100) according to claim 2, character-
ized in that the textile (112) comprises a contour
provided with an elastic element enabling its fixing
on the lower lip (111).

4. Accessory (100) according to any one of claims 2 to
3, characterized in that the peripheral wall (110) is
located recessed with respect to the lower lip (111).

5. Accessory (100) according to any one of claims 1 to
4, characterized in that the upper face comprises
an upper skirt (102), the shape of which is configured
to mold the shape of the contour of the baseplate
(10).

6. Accessory (100) according to claim 5, character-
ized in that the body (101) comprises a fixing hook
(116) configured to be elastically deformed during
the mounting of the accessory (100) on the ironing
and/or crease-removing appliance.

7. Accessory (100) according to claim 6, character-
ized in that the upper skirt (102) extends along the
front and side edges of the body (101) of the acces-
sory, and in that the fixing hook (116) is located on
a rear edge of the body (101) of the accessory.

8. Accessory (100) according to any one of claims 1 to
7, characterized in that the escape openings (113)
are bordered by a ridge (114).

9. Ironing and/or crease-removing appliance compris-
ing an accessory (100) according to any one of
claims 1 to 8, characterized in that it comprises a
steam generator enabling the production of a steam
flow rate greater than 20 gr/min.
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